
 

 

La CSS participe aux coûts des méthodes et moyens thérapeutiques ainsi que  

des thérapies de médecine alternative mentionnés ci-dessous, en tenant compte  

des participations aux coûts et des montants maximaux indiqués dans les assurances  

complémentaires «Assurance santé Livo Top» et «Assurance santé Livo Smart». 
 

 

 

Participation aux coûts et montant maximal 

(cf. chiffre 2.1.4 des CC) 

 
   Assurance santé  
Livo Smart 

 Assurance santé  
Livo Top 

   
   
50%, max. CHF 10 000  
par année civile 

Franchise: CHF 300 par  
année civile (aucune franchise 
jusqu’à 18 ans1) 

 75%, max. CHF 10 000  
par année civile 

Franchise: CHF 300 par  
année civile (aucune franchise 
jusqu’à 18 ans1) 

      
1 Jusqu’à 18 ans = jusqu’à la fin de l’année civile au cours de laquelle l’âge de 18 ans est 

atteint 

Pour l’obligation d’allouer des prestations, les conditions générales 

d’assurance (CGA) et les conditions complémentaires (CC) de 

l’«Assurance santé Livo Top» et de l’«Assurance santé Livo Smart» 

sont déterminantes. 

 

La CSS a établi les listes suivantes, qu’elle peut adapter 

unilatéralement (cf. chiffre 40.2 des CGA). 

 

 

Méthodes de médecine alternative 

Entre parenthèses: numéro de la/des méthode/s figurant dans  

le registre de médecine empirique (RME). 

 

Acupressure (3, 417, 4171) 

Acupuncture (4, 5, 340, 341, 344, 3401, 3411, 3441) 1) 

Acupuncture au laser (107, 108) 

Anmo / Tuina (8, 9, 340, 342, 344, 3401, 3421, 3441) 

Aromathérapie (11) 

Art de la parole thérapeutique, anthroposophique (177, 232, 2321, 2322) 

Art-thérapie (231, 232, 233, 234, 235) 

Auriculothérapie (acupuncture par les oreilles) (135, 136) 

Ayurvéda thérapie (404, 4041) 

Biofeedback (37) 

Brain Gym (45) 

Cataplasmes / enveloppements (204) 

Chromopuncture (75) 

Conseil diététique (68, 69) 

Conseil en nutrition ayurvédique (23, 24, 300, 3001) 

Diététique MN (218) 

Electroacupuncture (64) 

Electrothérapie (66) 2) 

Eurythmie thérapeutique (89, 410, 4101) 

Eutonie Gerda Alexander (73, 408, 4081) 

Fasciathérapie (421, 4211) 

Formation du mouvement rythmo-organique Medau (138) 

Hatha Yoga (88, 416, 4161) 

Homéopathie classique (91, 320, 3201) 

Hydrothérapie (220) 3) 

Hydrothérapie du côlon (51) 

Jets ayurvédiques (28, 300, 3001) 

Kinésiologie (100, 411, 4111) 

Massage selon Trager (192, 423, 4231) 

Médecine anthroposophique (10) 

Mésothérapie (120) 

Méthode biodynamique (420, 4201) 

Méthode Feldenkrais (78, 409, 4091) 

Méthode Rebalancing (413, 4131) 

Valable à partir de 01.2025 



 

 

Méthode Tomatis (190) 

Méthodes de détoxication (28, 170, 219, 300, 340, 341, 342, 343, 344, 360, 
3001, 3401, 3411, 3421, 3431, 3441, 3601) 4) 

Modelage plastique thérapeutique (148) 

Moxa / moxibustion (123, 124) 

Musicothérapie (127, 128, 233, 2331, 2332) 

Ortho-Bionomy (139) 

Orthonomie fonctionnelle et intégration (FOI) (84) 

Ostéopathie (141, 223, 2231, 2232) 

Oxygénothérapie en plusieurs étapes (168) 

Phytothérapie (145, 146) 

Polarity (149, 412, 4121) 

Psychomotricité (152) 

Réflexothérapie (240, 360, 3601, 419, 4191) 

Remèdes ayurvédiques (25, 26) 

Rolfing / intégration structurale (166, 418, 4181) 

Sangsues (44, 300, 340, 360, 3001, 3401, 3601) 

Santé par le toucher (191) 

Shiatsu (172, 415, 4151) 

Sophrologie Bio-Dynamique / caycédienne (174, 214) 

Spiraldynamik (500, 501) 

Technique Alexander (7, 400, 4001) 

Thérapie / équilibration de la base de la colonne vertébrale (206) 

Thérapie à médiation plastique et visuelle (234, 2341, 2342) 

Thérapie avec le cheval (90) 

Thérapie corporelle par le mouvement (405, 4051) 

Thérapie craniosacrale (53, 407, 4071) 

Thérapie de biorésonance (38, 56, 360, 3601) 

Thérapie de l’ordre (300, 320, 340, 341, 342, 343, 344, 360, 3001, 3201, 
3401, 3411, 3421, 3431, 3441, 3601) 

Thérapie de théâtre de marionnettes (158) 

Thérapie des fleurs de Bach (29) 

Thérapie Dorn / Breuss (360, 3601) 

Thérapie Dorn, qualification supplémentaire (43) 

Thérapie intermédiale (97, 235, 2351, 2352) 

Thérapie neurale (134, uniquement dispensée par des médecins) 

Thérapie nutritionnelle (300, 320, 340, 341, 342, 343, 344, 360, 3001, 
3201, 3401, 3411, 3421, 3431, 3441, 3601) 

Thérapie par l’ozone (142) 

Thérapie par la couleur (76) 

Thérapie par la danse selon Hauschild-Sutter (184, 231, 2311, 2312) 

Thérapie par la peinture (114, 115, 234, 2341, 2342) 

Thérapie par la respiration (13, 403, 4031) 

Thérapie par le drame (58, 232, 2321, 2322) 

Thérapie par le mouvement, intégral / clinique (32, 231, 2311, 2312) 

Training autogène (20) 

Traitement médicamenteux (300, 320, 340, 343, 360, 3001, 3201, 3401, 
3431, 3601) 5) 

Travail corporel aquatique (402, 4021) 

Ventouses (170) 

 
 

 

 

Remarques complémentaires concernant les méthodes 
1) L’acupuncture comprend l’électroacupuncture, l’acupuncture au 

laser, la moxibustion et l’auriculothérapie. 
2) L’électrothérapie selon le n° 66 du RME comprend seulement  

la forme conventionnelle. 
3) L’hydrothérapie selon le n° 220 du RME inclut les jets, lavages, 

bains, utilisations de l’eau selon Kneipp, la balnéologie, les 

cataplasmes, les enveloppements et le fango. 
4) Les méthodes de détoxication incluent les ventouses, la méthode 

Baunscheidt, GuaSha, la purge et la saignée. 
5) Le traitement médicamenteux englobe la phytothérapie, l’homéo-

pathie fonctionnelle, les fleurs de Bach, la spagyrie, la biochimie 

selon Schüssler, etc. 

 

Thérapeutes de médecine alternative 

La CSS ne participe qu’aux coûts des prestations fournies par des 

thérapeutes de médecine alternative reconnus par la CSS. Sur le 

portail myCSS ou dans l’appli myCSS se trouve une liste des 

thérapeutes reconnus par la CSS. 

 

Le Centre de Service-clientèle vous renseigne également sur les 

thérapeutes reconnus par la CSS ainsi que sur les tarifs maximaux 

actuellement en vigueur. 

 

 

 

 

Nous sommes là pour vous: 

Centre de Service-clientèle 0844 277 277 

css.ch/agence 

css.ch/livo 
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https://www.css.ch/agence
https://www.css.ch/livo

